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Vesseaux, le 13 novembre 2017 

 

 

Objet : Lettre à l’attention des derniers détracteurs de la forme chronique de la maladie de 

Lyme. 

 

Mesdames, Messieurs, 

Le 24 novembre prochain, nous serons devant le Centre National de Référence de la Borréliose 

de Lyme, afin d’obtenir des solutions immédiates. 

En effet, les recommandations de 2006 pour traiter et pour dépister la Borréliose de Lyme, que 

certains d’entre vous ont validées, ont des conséquences très graves : 

- de nombreuses personnes ne sont pas dépistées et voient la maladie évoluer vers un stade 

chronique sans pouvoir être reconnues comme malades, ni soignées 

- d’autres, malgré des tests positifs, se voient refuser l’accès aux soins, et subissent aussi une 

évolution vers une dégradation sévère de leur santé 

- enfin, de très nombreux hommes et femmes à qui la médecine propose des diagnostics de 

maladies chroniques (Crohn, sclérose en plaques, fibromyalgie, spondylarthrite ankylosante...) 

ne voient aucune amélioration de leur symptômes malgré les traitements. 

Or, nous constatons, dans notre association, qu’après des mois de traitements par antibiotiques, 

antiparasitaires, antifongiques (qu’ils soient de synthèse ou naturels), ces mêmes personnes 

voient leur état de santé s’améliorer, et empruntent enfin le chemin de la guérison. Ceci doit 

questionner les pratiques médicales actuelles qui découlent de vos recommandations. Ceci doit 

vous pousser à consulter les publications scientifiques internationales qui vont dans le sens d’une 

origine infectieuse à l’ensemble des symptômes ressentis par ces malades. 

 

Professeur France Roblot 

CHRU de Poitiers La Miletrie 

2 rue de la Miletrie 

86021 Poitiers Cedex 
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Au lieu de cela, certains d’entre vous accusent les médecins qui les soignent, les laboratoires 

qui les dépistent, de charlatanisme. Faut-il considérer alors que les médecins allemands, 

nombreux aux côtés des malades français, sont aussi des charlatans ? 

Que faut-il penser du Directeur Général de la santé ? Lui aussi serait un adepte du 

charlatanisme, lui qui a reconnu la forme chronique de la maladie de Lyme lors des rencontres 

nationales de Lyme le 11 février 2017 à Lons le Saunier dans le Jura ? (voir la vidéo de son 

intervention à l'adresse suivante : https://www.youtube.com/watch?v=ee4Opmy-DlI) 

Les malades ne peuvent et ne veulent plus se contenter de « l’accompagnement thérapeutique », 

largement orienté vers le suivi psychiatrique, proposé dans les pôles de consultations 

pluridisciplinaires, à Strasbourg, Nancy ou ailleurs. 

Le nouveau Protocole National de Diagnostic et de Soins qui est en cours de réalisation dans le 

cadre du Plan national de lutte contre la maladie de Lyme et contre les maladies transmises par 

les tiques subit actuellement des lenteurs administratives. 

Mais il est temps pour les malades d’obtenir des mesures d’urgence ! 

Pour que ces mesures soient appropriées, nous vous invitons : 

- à venir entendre la parole des malades le 24 novembre lors de notre manifestation devant le 

Centre National de Référence de la Borréliose de Lyme à Strasbourg, 

- et à nous recevoir ce même jour, 

- nous vous demandons également, en amont, de prendre connaissance des publications 

scientifiques internationales suivantes, que vous trouverez jointes à ce courrier : 

Commercial test kits for detection of Lyme borreliosis: a meta-analysis of test accuracy 

Source : https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC5125990/pdf/ijgm-9-427.pdf 

 

Proof That Chronic Lyme Disease Exists 

Source : https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC2876246/pdf/IPID2010-876450.pdf 

 

Persister mechanisms in Borrelia burgdorferi: implications for improved intervention 

Source : https://www.nature.com/articles/emi201551.pdf 

 

Pertinence des traitements forts et longs 

Identification of novel activity against Borrelia burgdorferi persisters using an FDA approved drug library 

Source : https://www.nature.com/articles/emi201453.pdf 

 

Drug Combinations against Borrelia burgdorferi Persisters In Vitro: Eradication Achieved by Using 

Daptomycin, Cefoperazone and Doxycycline 

Source : https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC4373819/pdf/pone.0117207.pdf 
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- à commencer l’analyse sérieuse et objective des plus de 700 publications scientifiques dont 

nous vous indiquons les références en annexe à ce courrier. 

Comme vous pouvez le constater, notre détermination à être entendus, reconnus comme 

malades et soignés est sans faille : les malades ne veulent plus perdre leur travail, leur santé, 

leur vie, et avoir, en plus, à se taire. 

Comme à notre habitude, nous vous informons que ce courrier sera mis en ligne et envoyé à 

l’ensemble de la presse.  

Rendez-vous le 24 novembre à partir de 14h. 

 

Matthias LACOSTE 

Président de l’association « Le droit de guérir » 
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